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Le Conseil Municipal s’est réuni le vendredi 13 avril 2018 sous la présidence de  

M. Denis FLOUR, Maire. 

 

Etaient présents : 

Mme MARCHAND Marie-Jeanne, M. CZEPCZYNSKI Jean-Pierre, Mme BROWET 

Joëlle, M. VAUCHELLE Patrick, Mmes Evelyne BODIN, Anik MATS et PRUVOST 

Gisèle, MM. RISO Marcel et CARPENTIER Didier, Mmes MOKRI Djamila et BOMOU 

Carine, MM. DELIGNY Frédéric, NAVARRO Julien et DEVAUX Sébastien, Mme 

COURSEAUX Estelle, M. ADDA ALI Camal, MM. Jacques LOISEL et DECEUNINCK 

Philippe et Mme FONTAINE Anne-Sophie 

 

Absents et représentés : 

M. LEGUEN Gilles qui avait donné pouvoir à M. FLOUR Denis 

Mme CENSIER Christine qui avait donné pouvoir à M. NAVARRO Julien 

M. PETIT Jean-Luc qui avait donné pouvoir à M. CZEPCZYNSKI Jean-Pierre 

 

 

En préambule du Conseil Municipal, Monsieur Jean-Pierre CZEPCZYNSKI donne lecture 

de la déclaration suivante : 

 

« Monsieur Le Maire, 

Mesdames, Messieurs, 
 

Notre Conseil Municipal traverse une zone de turbulence. 
 

En cette période mouvementée, je voudrais, au nom des membres de la Majorité, renouveler 

notre confiance et notre amitié à notre Maire, Denis Flour, injustement mis en cause ces 

dernières semaines de manière cynique et mensongère, lui qui s’est toujours montré 

démocrate et tolérant vis-à-vis des différentes sensibilités de notre Conseil. 
 

Nous ne sommes pas dupes, et nous ne pouvons que regretter que l’opposition, uniquement 

guidée par des considérations bassement politiciennes, ait adopté une position étroite 

d’esprit et démagogique en développant des polémiques qui sont bien éloignées des 

préoccupations quotidiennes des Maignemontoises et des Maignemontois. 
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Pour notre part, comme nous l’avons toujours fait, nous continuerons à agir du mieux possible, à privilégier le 

bien commun, le vivre ensemble, en respectant la diversité de notre commune, en rejetant toute forme de 

sectarisme, pour faire vivre l’Union, le Progrès et la Solidarité, base de notre engagement auprès de nos 

concitoyens. » 

 

Puis M. Frédéric DELIGNY prend la parole à son tour. 

 

S’exprimant au nom de MM. Patrick VAUCHELLE et Marcel RISO, il indique qu’ils ne se retrouvent plus 

dans la gestion municipale. 
 

Suite au retrait de la délégation d’Adjoint à M. Patrick VAUCHELLE il précise que selon eux, ce dernier s’est 

beaucoup investi. 
 

Pour ces raisons, ils quittent le groupe de la majorité "Union Progrès et Solidarité". 
 

 Consultation obligatoire du Conseil Municipal après retrait de délégation d’un adjoint 
 

Par arrêté du 4 avril 2018, Monsieur Patrick VAUCHELLE, 5e adjoint délégué aux fêtes et cérémonies s’est 

vu retirer sa délégation. Conformément aux dispositions de l’article L 2122-18 du code général des 

collectivités territoriales, le conseil municipal s’est prononcé à la majorité sur le non-maintien de l’adjoint 

dans ses fonctions. 

 

 Détermination du nombre des adjoints 
 

Conformément à l’article L 2122-2 du code général des collectivités territoriales, le Conseil Municipal a 

décidé, à la majorité, de maintenir à six le nombre d’adjoints au Maire. 

 

 Définition du rang du nouvel adjoint au Maire suite à un retrait de délégation 
 

Le Conseil Municipal a décidé que le nouvel adjoint désigné prenne rang en qualité de 6e adjoint élu, les autres 

adjoints avançant automatiquement d’un rang. 

 

 Election d’un nouvel adjoint au Maire 
 

Après vote à bulletin secret, Madame Estelle COURSEAUX est élue 6e adjointe à la majorité absolue des 

voix. 

 

 Création d’une sente piétonne rue de Saint-Just/RD 938 
 Demande de subvention auprès de la CCPP 
 

Par délibération en date du 29 mars 2018, la Communauté de Communes du Plateau Picard a décidé 

d’instituer un fonds de concours intitulé « Création ou aménagement d’un cheminement piétonnier sécurisé 

pour l’accès à l’école ». 

 

Dans ce cadre, le Conseil Municipal a décidé de solliciter l’aide financière de la CCPP pour la réalisation 

d’une sente piétonne rue de Saint-Just ainsi que pour les travaux d’aménagement de sécurité le long de cette 

RD 938. Ce projet pourrait être subventionné à hauteur de 5 % sur une dépense subventionnable plafonnée à 

200 000 € HT. 

 

 Dénomination de la tribune du stade Georges Normand 
 

Sur proposition de Monsieur le Maire, le Conseil Municipal, à l’unanimité, a décidé de dénommer la nouvelle 

tribune du stade Georges Normand « Tribune André FLAMANT », ancien président du District Oise de 

Football de 2008 à 2017, décédé le 12 novembre dernier. 



 

 

 

 Etat Civil 
 

  ● Naissance :   Mélyne PETIT CHAMPENOIS  -  Ayden BUCAMP LAVALLEE 
 

     Victoria COCHET 
 

  ● Décès :    M. Jean-Jacques PERONNET  -  M. Bernard FALLEUR 
 

     M. Franck MAJOU  -  Mme Jeannine DESACHY 
 

 Cérémonie Patriotique 
 

  VICTOIRE DU 8 MAI 1945   
 

MARDI 8 MAI 2018 À 10 H 30  -  Square de la Paix 
 

Avec la participation de la Municipalité, des Associations Patriotiques, des Sapeurs-pompiers, de la 

Gendarmerie et des enfants des écoles. La population est cordialement invitée. Un vin d’honneur sera servi à 

l’issue de ces manifestations. 
 

 Pôle environnement de la Communauté de Communes 
 

Que ce soit pour vos services déchets ménagers (bac de collecte à ordures ménagères, déchets verts, 

pass’déchetterie), votre eau potable (fuites, …), vos assainissements (collectifs ou individuels), le Pôle 

environnement de la Communauté de Communes est à votre disposition : 
 

  du lundi au vendredi de 9h à 12h30 et de 13h30 à 17h 

  rue Sarrail 60130 Saint-Just-en-Chaussée 

  03 69 12 50 70 
 

 Ronde de l’Oise 
 

LA 2ÈME ÉTAPE DE LA 65ÈME ÉDITION DE LA RONDE DE L’OISE PASSERA DANS NOTRE COMMUNE LE : 
 

 Vendredi 8 juin entre 14h30 et 15h30, rues de Saint Just et de la Madeleine  
 

 Par arrêté municipal, la circulation et le stationnement seront interdits dans ces rues de 14h à 16h. 
 

 Fermeture de la Mairie  La Mairie sera fermée le vendredi 11 mai 2018. 
 

 Essaim d’abeilles :    Un essaim d’abeilles se dépose chez vous ? 

      Contacter le secrétariat de mairie au 03 44 51 14 01 

 V I E  C O M M U N A L E  

 

  Lutte contre le bruit   
 

  Les travaux de bricolage et de jardinage utilisant des appareils à moteur thermique ou électrique ne sont 

autorisés qu’aux horaires suivants : 
 

   du lundi au vendredi :   de 08 h à 12 h et de 13 h 30 à 19 h 30 

   les samedis :     de 09 h à 12 h et de 15 h à 19 h 

   les jours fériés et les dimanches :  de 10 h à 12 h 
 

Les infractions de bruit de voisinage sont des infractions de 3ème classe qui relèvent du Tribunal de Police. Les 

sanctions encourues correspondent à une amende qui peut atteindre un montant de 460 €, doublée en cas de réci-

dive. Une peine complémentaire permettant la confiscation de la chose bruyante peut être demandée par l’auto-

rité judiciaire. 
 

  Après plusieurs doléances et constations, la Gendarmerie vous informe que les aboiements de chiens sont 

considérés comme des tapages et vous rappelle la réglementation : 
 

  Aboiement nocturne de chien (tapage de nuit), prévue et réprimée par l’article R. 623-2 du Code Pénal 

  Aboiement diurne de chien (tapage de jour), prévue et réprimée par l’article R. 623-2 du Code Pénal 
 

Chaque fait constaté sera systématiquement verbalisé par une contravention de 3ème classe (68 €). 



 

 



 

 

 

  Pour paraître dans le prochain Flash, les informations devront nous parvenir avant le 1er juin 2018 
 

 

 LE GOÛT DES AUTRES 
 

 ATELIER CUISINE 
 

  Recette : « Chorba et Pain magrébin » 
 

   Mardi 22 mai 2018 à 14 heures, salle du Marmouset 
 

   Participation de 4 €uros par personne et par atelier 
 

 UNRPA Ensemble et Solidaires 
 

  L’association propose tous les mardis après-midi de 14h30 à 17h à l’Espace Duquesnel un moment 

récréatif (jeux de société, échanges, …). 

A cette occasion et pendant ce moment de convivialité, un petit goûter vous sera offert. 

Venez nombreux ! 
 

  Une exposition vente présentée par la Société Florilège est ouverte à tous le : 

Mercredi 23 mai 2018 de 9h à 12h, salle du Marmouset (face à la gendarmerie) 
 

 ... Produits de bien-être et de confort pour les séniors - Literie adaptée - Produits de soins … 
 

Un apéritif sera offert par l’UNRPA et un repas gratuit par la Sté Florilège aux participants présents depuis la 

première heure de l’exposition. 

Nous comptons sur votre présence ! 

 Calendriers sportifs 
 

 ASMM 
 

Dimanche 6 mai : 

 U15 ASMM  Lassigny à 10h30, stade Normand 

 Vétérans ASMM  Boran à 10h, stade Minigrip 

 Séniors B ASMM  Thieux à 15h, stade Normand 

 

Mardi 8 mai : 

 U15 ASMM  Guiscard à 10h30 

 

Samedi 12 mai : 

 Tournoi U6 à U9 à partir de 10h, stade Normand 

 U18 ASMM  Etouy à 15h15, stade Minigrip 

 

Dimanche 13 mai : 

 Vétérans ASMM  Wavignies RC à 10h, stade 

Minigrip 

 Séniors A ASMM  Laversines à 15h, stade 

Normand 

 

Dimanche 20 mai : 

 Féminines ASMM  Multien à 10h30, stade 

Normand 

 Vétérans ASMM  Neuilly Cambronne à 10h, 

stade Minigrip 

 Séniors A ASMM  La Neuville en Hez à 15h, 

stade Normand 

Samedi 26 mai : 

 U6 U7 ASMM  Breuil-le-Vert / Lieuvillers / 

Tricot / Fitz-James à 13h45, stade Normand 

 

Dimanche 27 mai : 

 U15 ASMM  Roye Noyon à 10h30, stade 

Normand 

 Vétérans ASMM  Thury-sous-Clermont à 10h, 

stade Minigrip 

 Séniors B ASMM  Tricot 2 à 15h, stade Normand 

 

Samedi 2 juin : 

 U8 U9 ASMM  Breteuil / Ravenel / Tricot / Saint 

Rémy à 13h45, stade Normand 

 U18 ASMM  Saint Just à 15h15, stade Minigrip 

 U13 ASMM  Etouy à 14h, stade Minigrip 

 

Dimanche 3 juin : 

 Féminines ASMM  Béthisy à 10h30, stade 

Normand 

 Vétérans ASMM  Pontpoint à 10h30, stade 

Minigrip 

 Séniors A ASMM  Sacy Saint Martin à 15h, stade 

Normand 

 V I E  A S S O C I A T I V E  
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N°2 / Le Général Leclerc 
 

Philippe de Hauteclocque, dit « Leclerc », est un militaire 
français, né le 22 novembre 1902 au château de Belloy, 
dans la commune de Belloy-Saint-Léonard (Somme). Il est 
mort, lors d'une mission d'inspection militaire, le 28 
novembre 1947 dans un accident d'avion en Algérie. Il est 
inhumé dans un tombeau de la crypte des Invalides. Il fut 
l'un des principaux chefs militaires de la France libre 
durant la Seconde Guerre mondiale ; ses fonctions au sein 
des Forces françaises libres l'amenèrent notamment à 
commander la 2e division blindée. 
 

 

N°3 / Jacques Chivot 
 

Ancien footballeur de Maignelay-Montigny 
(MAIGNELAY à l’époque) entré dans la 
Résistance dès le début de la seconde guerre 
mondiale, Jacques Chivot s'engagea dans la 1ère 
armée française et fut tué lors des combats de la 
plaine d'Alsace en 1945. Une coupe de l'Oise de 
football porte son nom. La finale a lieu chaque 
année le 1er mai sur notre stade Georges 
Normand. 
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N°4 / Georges  Normand 
 

Il s’agit du généreux donateur du 
terrain où se situe le stade qui porte 
son nom. 
 



 

  

 

 

 



 

 



 

 



 

 

 

  Permanences 

 

 MONSIEUR LE MAIRE 

M. Denis FLOUR assure une permanence les 1ers et 3èmes lundis de chaque mois de 10 h 30 à 12 h 00 

et reçoit sur rendez-vous  03 44 51 14 01 

 

   1er ADJOINT 

M. Gilles LEGUEN assure sa permanence "logements" les vendredis de 17 h 30 à 18 h 30 

et reçoit sur rendez-vous  03 44 51 14 01 

 

   3ème ADJOINT chargé de l’urbanisme, des travaux, de l’eau et de l’assainissement  

M. Jean-Pierre CZEPCZYNSKI reçoit sur rendez-vous  03 44 51 14 01 

 

   MISSION LOCALE 

Permanence le mardi 29 mai de 14 h à 17 h et le mercredi sur rendez-vous  03 44 78 72 00 

 

   CAISSE D’ALLOCATIONS FAMILIALES DE L’OISE (pas de permanence en Mair ie) 

  0820 25 60 10 (0,118 € la mn). Pour les permanences à Saint Just, contacter la Mairie  03 44 19 29 29 

 

   CENTRE DE SECOURS 

Pour toute urgence, n’hésitez pas à composer le 18. La rapidité et l’exactitude des renseignements fournis lors de l’appel 

contribuent à l’efficacité des secours. 

 

   CENTRE D’AMELIORATION DE L’HABITAT 

Permanence tous les vendredis de 9 h à 10 h 15 à l’Espace Duquesnel  03 44 77 38 60 

 

   CONCILIATEUR DE JUSTICE 

Prendre contact avec le Tribunal de Grande Instance de Beauvais  03 44 79 60 60 

 

   MEDECINS 

Pour connaître le nom du médecin de garde le week-end et les jours fériés, vous pouvez contacter le 15. 

La personne vous donnera le numéro à appeler. 

 

   PHARMACIENS 
 

 - Dimanches, jours fériés et changements en semaine : 

  pharmacie de garde 24h/24  3237 (0,34 € / mn depuis un fixe) 
 - Se rendre à la pharmacie de Maignelay-Montigny 

 

   HALTE GARDERIE (rue François Mitterrand face au gymnase) 

 - lundi / mardi / jeudi et vendredi de 9 h à 17 h 

 - Service Petite enfance (Saint Just)  03 44 78 09 06  /  Halte garderie (Maignelay-Montigny)  03 44 51 78 30 

 

   RELAIS ASSISTANTES MATERNELLES (rue François Mitterrand face au gymnase) 

 Uniquement sur rendez-vous les lundis de 9 h à 16 h et mardis de 9 h à 18 h 

   03 44 78 09 06 pour prendre rendez-vous ou obtenir des informations 

 

   TAXIS 
 

   ALLO TAXI DE LANEUVILLE ROY - Mme Sylvie Delique 

 30 rue Marceau Objois   03 44 51 73 25 
 

   ALLO TAXI LOMBARD - M. Frédéric Lombard 

 4 rue Georges Normand   03 44 51 25 94  /  06 85 56 01 14 
 

   AMBULANCES MAIGNELAY 

 15 bis rue du 8 Mai   03 44 51 44 20 
 

  Recensement 
 

Les jeunes gens et les jeunes filles nés en 2002 (16 ans) doivent se faire recenser à leur date d’anniversaire. 

Se présenter au secrétariat de Mairie avec le livret de famille. 

 I N F O R M A T I O N S  P R A T I Q U E S  



 

 

      C O M M E R C E S  E T  A C T I V I T É S  


